
Cf. Chapitre 1 : Le double sens de « outsider » 

 

Le double sens de « Outsider » 
selon H. S Becker (1963) 

 

Cet individu est 
considéré comme 
étranger au groupe 
Processus de désignation 

Le transgresseur peut 
estimer que ses juges
sont étrangers à son 

univers

Nous devons donc d’abord reconnaître que la déviance est crée par les 
réactions des gens à des types particuliers de comportements et par la 
désignation de ces comportements comme déviant. Mais nous devons aussi 
garder présent à l’esprit que les normes créées et conservées par cette 
désignation, loin d’être unanimement acceptées, font l’objet de désaccords 
et de conflits parce qu’elle relèvent de processus de type politique à 
l’intérieur de la société. 

Quand un individu est supposé avoir 
transgressé une norme en vigueur, il peut 
se faire qu’il soit perçu comme un type 
particulier d’individu, auquel on ne peut 
faire confiance pour vivre selon les 
normes sur lesquelles s’accorde le groupe. 

Mais l’individu qui est ainsi étiqueté 
comme étranger peur voir les choses 
autrement. Il se peut qu’il n’accepte pas 
la norme selon laquelle on le juge ou qu’il 
dénie à ceux qui le jugent la compétence 
ou la légitimité pour le faire. Il en découle 
un deuxième sens du terme : 

Tous les groupes sociaux instituent des normes et 
s’efforcent de les faire appliquer, au moins à certains 
moments et dans certaines circonstances.  
Les normes sociales définissent des situations et les 
modes de comportement appropriés à celles-ci : 
certains actions sont prescrites (ce qui est « bien »), 
d’autres sont interdites (ce qui est « mal »). 


